
Panneau de signalisation pour point de rassemblement
ALU-.../PR

Descriptif et fonctionnement

Panneau en tôle d’aluminium avec signalétique (non photoluminescente) pour la signalisation d’un point de rassemblement. 

Ce panneau de signalisation est destiné à signaler une zone où les personnes doivent se rassembler en cas d’urgence, cet 
emplacement est communément désigné sous le nom de « point de rassemblement ».
La zone doit être suffisamment éloignée de la source de danger et facile d’accès pour toutes les personnes. En cas d’urgence, il est 
ainsi possible de déterminer si toutes les personnes ont quitté la zone dangereuse ou si des mesures de sauvetage doivent être 
prises.

Le panneau, fourni sans système de fixation, est disponible en deux dimensions : 400 x 400 mm et 600 x 600 mm. Le pictogramme 
est en conformité avec la norme ISO 7010, norme déjà harmonisée dans de nombreux pays européens ainsi qu'en Suisse.

Caractéristiques techniques 

Dimensions panneau (LxH) :	 ALU-400/PR:	 400 x 400 mm
	 ALU-600/PR:	 600 x 600 mm

Luminaires de balisage, signalétique & flashs
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